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Contexte

Le document d’arrêt de projet du PLU a fait l’objet d’une consultation des différents 
services associés à son élaboration, entre le 25 mars 2025 et le 25 juin 2025 
conformément à l’article L 153-16 du code de l’urbanisme : 

« Le projet de plan arrêté est soumis pour avis :
1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux articles L. 
132-7 et L. 132-9 ; 
[…]»

La liste des personnes publiques associées consultées est disponible en annexe du 
présent document.

A la suite de cette consultation, certains services consultés ont émis des avis, 
accompagnés de remarques. 

Afin de garantir la sécurité juridique de son document de planification stratégique, la 
commune a choisi de tenir compte de ces différents avis. Le présent cahier a pour but 
d’informer des modifications qui vont être apportées au PLU en vue de son approbation, 
à la suite de l’enquête publique.

Pour rappel, les avis émis par les différentes instances sont les suivants :

• Préfecture du Nord : Avis favorable sous réserve de la prise en compte des 
remarques formulées

• CDPENAF : 
• Avis favorable sur le projet
• Avis défavorable sur les STECAL
• Avis défavorable sur les extensions et les annexes en zone A et N

• SCoT Grand Douaisis : Projet de PLU compatible sous réserve de la prise en compte 
des remarques

• Département du Nord : Avis favorable sous réserves de prise en compte des 
remarques et demandes

• Douaisis Agglo : observations
• Chambre d’Agriculture Nord – Pas-de-Calais : observations
• Voies Navigables de France : observations et remarques
• SNCF : observations
• Communes de Hamel, de Goeulzin : Pas de remarques
• Commune de Hamel : Avis favorable

Le PLU ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale stratégique, l’autorité 
environnementale a également été consultée.

L’avis de l’autorité environnementale est un avis rendu par une autorité administrative 
de l’État désignée par la réglementation. Tous les documents de planification soumis à 
évaluation environnementale doivent faire l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale.

L’avis de l’autorité environnementale est un avis simple (par opposition à un avis 
conforme), qui peut contenir des suggestions, mais que la personne publique 
responsable de l’élaboration du document n’est pas tenue de suivre. Ce dernier fait 
également l’objet d’une analyse.
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Observations et remarques de la Préfecture du Nord

Remarques sur l’implantation de projets photovoltaïques en zone A et N  Réponses et précisions sur l’implantation de projets 
photovoltaïques :  

Les dispositions du règlement seront adaptées de manière à interdire 
l’implantation de projets photovoltaïques sur les zones A et N.

Remarques sur les STECAL

Les dispositions du règlement seront revues de manière à limiter strictement 
les droits à construire sur les secteurs identifiés. 

Sur le STECAL Nl, nous proposons de reformuler et de compléter le règlement 
de la manière suivante : 
« L’emprise au sol maximale des constructions ne doit pas dépasser les 200 m² 
au total et avec un maximum de 5 constructions. La hauteur des constructions 
est limitée à 4 mètres. »

Sur le STECAL Ns1, nous proposons de reformuler et de compléter le règlement 
de la manière suivante : 
« La hauteur maximale des constructions est limitée à 3,5 mètres. L’emprise au 
sol des constructions ne peut excéder les 25 m² au total avec un maximum de 
3 constructions.»

Sur le STECAL Nc, l’emprise au sol des constructions existantes capitalisent 
près de 390 m². Le règlement sera adapté de manière à autoriser la 
construction de 50% de l’emprise au sol des constructions existantes relevées 
au cadastre soit 195 m² maximum.

Réponses et précisions sur les STECAL :
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Réponse et précisions sur les extensions et les annexes :  

4

Observations et remarques de la CDPENAF

Remarques sur le projet de PLU Réponse et précisions sur le projet de PLU :  

Les dispositions du règlement seront adaptées de manière à interdire 
l’implantation de projets photovoltaïques sur les zones A et N.

Remarques sur les STECAL

Les dispositions du règlement seront revues de manière à limiter strictement les 
droits à construire sur les secteurs identifiés.

Les modifications présentées au sein des STECAL ont été détaillées sur la page de 
réponse dédiée aux remarques de la Préfecture.

Remarques sur les extensions et les annexes

Réponse et précisions sur les STECAL :  

Les règles d’emprises au sol des extensions et des annexes seront modifiées de la 
manière suivante : 

« A partir de la date d’approbation du PLU, une seule extension des constructions 
à usage d’habitation existantes est autorisée dans la limite de 50 m² d’emprise au 
sol.

A partir de la date d’approbation du PLU, une construction d’annexe et une 
dépendance pour les constructions à usage d’habitation existante sont autorisées 
dans la limite de 30 m² cumulés sur l’unité foncière de la construction principale. 

Les annexes des habitations doivent se situer sur la même unité foncière et 
s’implanter à une distance de 15 mètres maximum de la construction principale
Les dépendances doivent s’implanter à une distance de 30 mètres maximum. Une 
seule annexe ou dépendance est autorisée sur une même unité foncière, y 
compris celle déjà existante. »
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Réponse et précisions sur l’articulation plans et prog. :  Remarques sur le volet « articulation avec les autres plans et programmes »

La compatibilité avec le PDU du Douaisis sera réalisée.

Remarques sur le volet « emplacements réservés»

Le décret n° 2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi 
de l'artificialisation des sols précise que les seuils de référence à partir 
desquels pourront être qualifiées les surfaces artificialisées sont de « 5 
mètres de large pour les infrastructures linéaires ». 

Les emplacements réservés dédiés aux déplacements dépassent le plus 
souvent les emprises nécessaires à la réalisation de l’infrastructure linéaire 
en elle-même. Les infrastructures linéaires prévues par les emplacements 
réservés n°7, 10 et 11 n’excèderont pas les 5 mètres de manière à ne pas être 
compatibilisés comme générant une artificialisation des sols.

L’emplacement réservé n°8 est déjà propriété de la commune. Il constitue 
une erreur matérielle et sera retiré.

Réponse et précisions sur les emplacements réservés :  
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « atténuation au changement climatique » Réponse et précisions :  

Les éléments issus de l’application Ges Urba pourront être réintégrés dans 
l’évaluation environnementale.

L’évaluation a analysé les impacts du PLU sur la qualité de l’air et le climat. Il 
est indiqué que :

« La révision du PLU a été conduite afin de prendre en compte les orientations du SCoT 
et donc du PCAET.
La densification recherchée, une urbanisation de proximité avec notamment le choix de 
la localisation du secteur d’extension au plus proche de la centralité permettra :
De réduire de fait les besoins en déplacements et les émissions de GES.
De favoriser l’utilisation des transports en commun et des modes doux.
Une optimisation énergétique du bâti.
De faciliter la gestion des réseaux d’apport.

Le PLU permet de mettre en œuvre une véritable politique durable en matière de 
mobilité douce en favorisant les continuités inter quartiers et interurbaines.
Le PLU prévoit une offre nouvelle en matière de logements. Ces nouvelles 
constructions se feront selon des normes environnementales de plus en plus poussées. 
Par conséquent, le bilan global en termes d’émission par logement, sur le territoire 
devrait être moins important qu’actuellement.
L’ensemble des dispositions prises en faveur de la préservation des espaces naturels 
aura un impact positif sur la qualité de l’air.
Les grandes entités boisées étant protégées, elles continueront leur rôle de puits de 
carbone permettant de piéger ce dernier.
La protection des zones humides permettra également de maintenir son rôle de 
thermo-régulation.
De plus, la volonté de préserver les éléments de nature en ville permettra également de 
réduire les effets d’îlots de chaleur urbain. A ce titre, l’ensemble des prescriptions 
règlementaires et l’écriture des principes au sein des OAP favorisent la végétalisation 
du tissu urbanisé. »

A noter que le projet de PLU permet de couvrir une période de 10 ans. Par 
conséquent, le document est une base solide afin d’inscrire le territoire dans 
une logique durable et dans la perspective d’atteindre les objectifs nationaux. 
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « vulnérabilité et adaptation au changement climatique» Réponses et précisions :  

La carte des îlots de chaleur urbains disponibles en annexe dénote d’une part 
de formation d’îlots de chaleur plus fort sur les espaces publics que sur les 
espaces verts privés.

Dans son OAP TVB, la commune insiste sur la prise en compte de la 
végétalisation de l’espace public comme levier de lutte contre le changement 
climatique.

Le règlement ne sera pas modifié concernant la mise en œuvre d’un 
coefficient d’espaces verts de pleine terre.
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 » Réponse et précisions :  

Le règlement sera modifié en ce sens concernant les clôtures.

Le dossier faune-flore est disponible en annexes.

Le projet d’aménagement du centre de répit se limite à l’implantation 
d’habitat léger et réversible. Le règlement du STECAL encadre les 
prescriptions sur ce secteur.
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 » Réponse et précisions :  

L’analyse des incidences au regard des sites Natura 2000 situés dans un 
rayon de 20 kilomètres sera complétée. 

Une première analyse ne remet pas en cause les conclusions de l’étude. En 
effet, le projet n’est pas de nature à remettre en cause la désignation des 
sites Natura 2000 les plus proches. 
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 » Réponse et précisions :  

Les études sont jointes et disponibles en annexe.
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 » Réponse et précisions :  

Les analyses complémentaires seront réalisées ultérieurement.
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Considérations de la MRAe Hauts-de-France

Remarques sur le volet « cadre de vie et santé » Réponse et précisions :  

Le règlement ne sera pas modifié.
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Observations et remarques du SCoT Grand Douaisis

Remarques sur le diagnostic territorial Réponse et précisions :  

La mention des annotations présentes sur les documents finaux est due à une 
erreur matérielle. 

Les incohérences levées seront corrigées et harmonisées.

Remarques sur le volet agricole

Le plan de zonage sera complété de manière à identifier l’ensemble des sièges 
d’exploitations présents sur la commune.
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Observations et remarques du SCoT Grand Douaisis

Remarques sur le volet commercial Réponse et précisions :  

Le règlement sera modifié de manière à autoriser l’extension du commerce en 
zone UB en limitant le seuil à 450 m² de surface de plancher.

Remarques sur le volet urbanisme / santé

Le règlement ne sera pas requestionné sur ce point.

Réponse et précisions :  
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Observations et remarques du SCoT Grand Douaisis

Remarques sur le volet stationnement Réponse et précisions :  

Le règlement ne sera pas requestionné sur ce point.
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Observations et remarques du SCoT Grand Douaisis

Remarques sur le volet espaces naturels et continuités écologiques Réponse et précisions :  

Remarques sur le volet modes actifs

L’évaluation environnementale sera complétée sur ce secteur à l’appui de l’étude 
faune flore.

La lisibilité des éléments identifiés comme à protéger au titre de l’article L151-23 
du code de l’urbanisme sera améliorée.
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Observations et remarques du SCoT Grand Douaisis

Remarques sur le volet espaces naturels et continuités écologiques Réponse et précisions :  

Les OAP sectorielles renverront à l’OAP TVB qui précise certaines dispositions en 
termes d’intégration paysagère.

Les dispositions du règlement seront adaptées de manière à interdire 
l’implantation de projets photovoltaïques sur les zones A et N.

Les modifications présentées au sein des STECAL ont été détaillées sur la page de 
réponse dédiée aux remarques de la Préfecture.

Réponse et précisions :  
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Observations et remarques du SCoT Grand Douaisis

Remarques sur le volet paysage Réponse et précisions :  

Les dispositions du règlement seront adaptées de manière à interdire 
l’implantation de projets photovoltaïques sur les zones A et N.
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Observations et remarques du Département du Nord

Remarques sur Environnement et Espaces Naturels du Nord Réponse et précisions :  

La commune ne possède pas de zonage pluvial. Il ne sera pas intégré dans les 
annexes du règlement.

L’évaluation environnementale stratégique sera réajustée sur les points de 
captage, la hiérarchisation des enjeux et la liste de synthèse des sensibilités.
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Observations et remarques du Département du Nord

Remarques les cheminements doux et les itinéraires de randonnées Réponse et précisions :  

Le plan joint à l’avis sera intégré aux annexes du PLU disponible également en 
annexe du mémoire de réponse sous réserve du statut juridique des chemins.

Le règlement sera modifié au sens de la remarque.

Remarques les infrastructures et transports
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Observations et remarques du Département du Nord

Remarques sur les servitudes d’utilité publique Réponse et précisions :  

Le document sera réactualisé dès la réception du plan modifié par les services 
de l’Etat.

Remarques diverses

Remarques sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation

L’OAP sectorielle Fucus sera amendée au sens de la remarque.

Les remarques diverses seront prises en compte.
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Observations et remarques de la Chambre d’Agriculture Nord – Pas-de-Calais

Remarques sur le diagnostic agricole Réponse et précisions :  

Le diagnostic agricole pourra être complété ultérieurement.  

Remarques sur les emplacements réservés

Les emplacements réservés permettent d’assurer l’intégration des franges et des 
entrées de ville et d’assurer les continuités en modes actifs à l’échelle de la 
commune. 

Les emplacements réservés seront maintenus.
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Observations et remarques de la Chambre d’Agriculture Nord – Pas-de-Calais

Remarques sur le zonage Réponse et précisions :  

La commune évaluera ultérieurement la pertinence de la modification du zonage. 

Remarques sur le changement de destination

Aucun bâtiment agricole n’a fait l’objet d’une identification plus précise quant au 
changement de destination.
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Observations et remarques de la Chambre d’Agriculture Nord – Pas-de-Calais

Remarques sur le règlement Réponse et précisions :  

La mention de la règle d’implantation sera retirée.

Le règlement sera modifié de manière a interdire l’implantation de centrales 
photovoltaïque au sol.
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Observations et remarques de Douaisis Agglo

Remarques sur le règlement Réponse et précisions :  

Le règlement sera modifié : 
- En page 12 de manière à réajuster le paragraphe sur les travaux de 

ravalement, le titre sera modifié
- En page 29, le lien sera réajusté et un extrait de cartographie de ce risque 

sera ajouté
- En page 54 et 68, la règle sur les abris de jardins sera dupliquée
- En page 52, la mention du sous-secteur sera modifiée

Remarques sur le zonage

Le zonage sera ajusté de manière à faire apparaître plus clairement le réseau 
hydrographique de surface.
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Observations et remarques des Voies Navigables de France (VNF)

Remarques sur les enjeux environnementaux Réponse et précisions :  

Le règlement sur ce secteur sera complété de la mention suivante :

« Dans le secteur Ns, le pétitionnaire de tout projet de construction ou 
installation doit faire la preuve que le type d’occupation des sols prévu est 
compatible avec la pollution résiduelle du sol. »
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